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Cet ouvrage a pour objectif de préciser
le rôle et la place de l’obligation de
conseil des prestataires de services d’in-
vestissement au sein du droit des mar-
chés financiers.
Une première partie est consacrée à la
notion d’obligation de conseil. Il s’agit de
rechercher les fondements de cette obliga-
tion, de déterminer dans quelles mesures le
prestataire est tenu d’une obligation de
conseil envers l’investisseur et de procéder à
une analyse critique du domaine de l’obli-
gation de conseil afin de proposer des solu-
tions susceptibles de rationaliser le champ
d’application de l’obligation.
Une seconde partie porte sur la mise en
œuvre de cette obligation. Comment l’o-
bligation de conseil peut-elle être exécutée
? Y a-t-il des conditions relatives à la forme
du conseil délivré ? À qui incombe la char-
ge de la preuve de l’exécution ? Quelles
sanctions sont applicables et pour quelles
fautes ? Quelle est la nature du préjudice
subi par l’investisseur et pour quel montant
de réparation ?
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IMPARTIALITÉ
ET JUSTICE

ÉCONOMIQUE
EN EUROPE

Sous la direction 
de Jean-Luc Vallens 
et Michel Storck.

Être impartial, c’est juger sans
parti pris. Dans le domaine
économique, l'intervention de
la justice prend un relief parti-
culier car les tribunaux doivent
trancher des conflits qui met-
tent en cause de nombreux
intérêts contraires : le droit de
la concurrence, les droits des
actionnaires et des salariés, les
intérêts des créanciers et la vie
des entreprises. Cette interven-
tion n’est légitime que si le
juge est à la fois compétent et
impartial. 

Le colloque, organisé par le
Conseil de l'Europe, la Faculté
de droit de Strasbourg et
l'Union des magistrats statuant
en matière commerciale, tente
de montrer comment les juges
appliquent le principe affirmé
par la Convention européen-
ne des droits de l'homme : le
droit au procès équitable.
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